
 
 
 
 

 
 
 

Parcs Naturels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Parc naturel régional du Verdon    Parc national de s Calanques  
Domaine de Valx      Parc d’affaires Marseille Sud 
04 360 Moustiers Ste Marie     Le Paradou Bât A4  
Tél : 04 92 74 68 00       13 009 Marseille 
Mail : info@parcduverdon.fr     Tél : 04 91 72 65 73 
Web : www.parcduverdon.fr     Mail : gipcalanques@gipcalanques.fr 
        Web : www.gipcalanques.fr 
Parc naturel régional du Luberon     
60, place Jean Jaurès      Parc national des Ecrins  
BP 122        Domaine de Charance 
84 404 Apt cedex      05 000 Gap  
Tél : 04 90 04 42 00      Tél : 04 92 40 20 10 
Mail : contact@parcduluberon.fr    Mail : info@ecrins-parcnational.fr 
Web : www.parcduluberon.fr     Web : www.ecrins-parcnational.fr 
 

Parc naturel régional des Alpilles    Parc national  du Mercantour 
10-12 avenue Notre Dame du Château    23, rue d’Italie 
13 103 Saint Etienne du Grès     BP 1316 
Tél : 04 90 54 24 10      06 000 Nice 
Mail : contact@parc-alpilles.fr     Tél : 04 93 16 78 88 
Web : www.parc-alpilles.fr     www.mercantour.eu 
 

Parc naturel régional de Camargue   Parc national d e Port Cros 
Centre d’information du Parc     Castel Saint Claire 
Pont de Gau       83 418 Hyères cedex 
13 460 Les Saintes Maries de la Mer    Tél : 04 94 12 82 30 
Tél : 04 90 97 86 32      Mail : accueil.pnpc@espaces-naturels.fr 
Mail : info@parc-camargue.fr     Web : www.portcrosparcnational.fr 
Web : www.parc-camargue.fr 
 

Parc naturel régional du Queyras  
La ville 
05 350 Arvieux 
Tél : 04 92 46 88 20 
Mail : pnrq@pnr-queyras.fr 
Web : www.pnr-queyras.fr 

Acteurs de l’Education à l’Environnement et 
au Développement Durable (EEDD) 

Régionaux 
 
Les Parcs naturels régionaux sont créés pour protéger et 
mettre en valeur de grands espaces ruraux habités.  

Les Parcs naturels régionaux s’inscrivent dans le 
Développement Durable et mettent en œuvre des actions en 

lien avec les 5 missions définies par Décret.  
- la protection et la gestion du patrimoine naturel et culturel, 

notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des 
paysages ;  

- l’aménagement du territoire, en contribuant à la définition et 
l’orientation des projets d’aménagement ;  

- le développement économique et social, en animant et 
coordonnant les actions économiques et sociales pour assurer 
une qualité de vie sur son territoire ; les Parcs soutiennent les 
entreprises respectueuses de l’environnement qui valorisent 

ses ressources naturelles et humaines ;  
- l’accueil, l’éducation et l’information du public. Les Parcs 

sensibilisent les habitants aux problèmes environnementaux ;  
- l’expérimentation et la recherche. 

Nationaux 
 
Ils ont pour priorités : 
- la protection de la biodiversité, mission essentielle que la 
collectivité nationale est en droit d’attendre d’un parc national ; 
cependant depuis la loi de 2006, un parc national est 
également chargé de protéger son patrimoine culturel souvent 
très remarquable ; 
- la bonne gouvernance qui vise à assurer un meilleur 
fonctionnement des institutions, renforcer les liens avec les 
acteurs locaux 
- l’excellence de la gestion du patrimoine et aussi de l’accueil 
des publics, par lesquels les parcs nationaux doivent être à la 
hauteur de la dimension symbolique qui les distingue des 
autres formules de protection et plus encore des milieux 
naturels ordinaires. 
 


